
Une politique volontariste,
des résultats à la clé
La politique académique et régionale, alliant solidarité et innovation, contribue à donner 
aux jeunes les clés de leur avenir. Preuve de son effi cacité, en Basse-Normandie, les 
jeunes sont de moins en moins nombreux à quitter le système scolaire sans qualifi cation.
Ils étaient 9 % en 2002 et ils ne sont plus que 6 % en 2009.
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Source : Rectorat Académie de Caen
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www.region-basse-normandie.fr/
index.php/apprendre-et-se-former/se-qualifier/lycees

Contact :
Direction de l’Éducation et de l’Enseignement Supérieur

02 31 06 96 00
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Taux de réussite au Baccalauréat dans l’Académie de Caen.
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Chaque jour,
la Région œuvre

pour les lycéens

La Région Basse-Normandie 
•  assure les charges d’entretien et de rénovation des bâtiments 

en tant que propriétaire
•  prend en charge les moyens de fonctionnement des lycées, 

la maintenance des locaux et les équipements pédagogiques
•  recrute, forme et rémunère les Agents des Lycées assurant 

l’accueil, l’entretien général et technique, la restauration 
et l’hébergement

L’État 
•  assure le recrutement, la formation et la rémunération 

des personnels enseignants et administratifs, mais aussi 
des Conseillers Principaux d’Éducation, documentalistes 
et personnels soignants

•  décide de l’ouverture et de la fermeture des sections 
d’enseignement

•  défi nit les programmes des formations
•  organise les examens et la délivrance des diplômes

priorités pour la Région

Sur un budget annuel de près de 647 millions d’euros, la Région en dédie 135,5 millions 
aux lycées, dont près de 7 millions au-delà de nos compétences obligatoires. 
Parce que nous voulons faire plus pour les lycéens et leurs familles…

La Région consacre 1 790 € par an par élève de l’enseignement public (1 260 € en 2004), 
soit + 42 %, s’y ajoutent 1 120 € au titre de la prise en charge des personnels techniques, 
Agents des Lycées.

Améliorer les conditions de vie des lycéens
•  la Région cofi nance le fonctionnement des lycées et rémunère 

les Agents des Lycées
•  la Région entretient, rénove et construit les locaux des lycées 

en intégrant la démarche de développement durable
•  la Région gère la restauration et l’hébergement des lycéens. 

Plus de 6 millions de repas sont servis tous les ans

Contribuer à élever le niveau de qualifi cation des jeunes
•  la Région informe les jeunes sur les métiers et les formations : 

elle édite des documents et organise des salons et forums 
(55 000 jeunes concernés en 2010)

•  la Région fi nance les équipements pédagogiques des lycées 
(exemples : l’informatique, les laboratoires de sciences …)

 Réduire les inégalités d’accès à la formation
•  le volet livres de la Cart’@too offre des réductions sur l’achat 

des manuels scolaires (de 25 € à 75 € selon le niveau de formation)
•  pour l’année scolaire 2011-2012, les jeunes boursiers entrant en 

seconde ou première générale technologique et professionnelle 
disposeront de 40 € supplémentaires

•  la Région fi nance les « boîtes à outils », les tenues professionnelles 
et équipements de protection des lycéens de l’enseignement 
professionnel

•  la Région a créé un Fonds Social Régional destiné aux familles 
les plus en diffi culté. Il peut être sollicité par les établissements

Favoriser l’éducation à la citoyenneté
•  pour 10 € d’inscription, 100 € d’avantages sur les loisirs 

(cinéma, spectacles, sport, transports), des invitations 
et des aides pour des projets collectifs

•  la Région fi nance les projets d’établissement via les budgets
participatifs et soutient la mise en œuvre d’Agendas 21 scolaires

Favoriser l’ouverture à l’international
•  la Région subventionne les séjours éducatifs de classes à l’étranger 

et les actions individuelles de mobilité internationale 
(par exemple, bourse de 426 € pour un stage obligatoire 
dans une entreprise située à l’étranger)

•  elle incite les jeunes à s’associer aux programmes européens de
« Jeunesse en Action » et aux projets de coopération internationale Nord/Sud
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LA RÉGION DONNE DE RÉELS MOYENS À L’ÉDUCATION≤

La Région Basse-Normandie et L’État 
partagent leurs compétences pour 
soutenir et accompagner les jeunes. 
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ÉDUCATION

Chiffres de l’année 2010

Le lycée est une étape 
importante dans la construction 
de votre avenir. C’est pourquoi
la Région s’efforce d’améliorer
vos conditions de vie et 
d’enseignement dans
les établissements  dont elle
a la charge : charte bio dans les 
cantines, rénovation d’internat 
ou de foyer lycéen, fi nancement 
de la boîte à outils et des 
équipements professionnels, 
Cart’@too pour l’accès au sport 
et à la culture et pour aider
à l’achat des livres scolaires...

La rentrée scolaire est 
toujours une charge fi nancière 
importante pour les familles 
et force est de constater que, 
cette année, la décision du 
gouvernement de changer
les manuels scolaires alourdit 
sensiblement la note.

Pour sa part, la Région 
continuera d’aider les lycéens 
et leurs parents en consacrant 
près de 1 800 euros par an 
et par élève (+42 % depuis 
2004). Défendre votre pouvoir 
d’apprendre est pour nous
une priorité !

Laurent BEAUVAIS
Président de la Région 
Basse-Normandie

www.reg
ion-bass

e-norma
ndie.fr

Too pour les jeunes en Région !
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